
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 10437
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence : Licence Domaine : Arts, Lettres et Langues Mention : Histoire de l’Art et Archéologie
Nouvel intitulé : Histoire de l'art et archéologie (fiche nationale)

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Nantes Président de l'université de Nantes

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
123 Sciences sociales (y.c. démographie, anthropologie), 126b Sources historiques, méthodes en archéologie
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Liste des activités visées par le diplôme, le titre ou le certificat:

Les acquis de la formation dispensée préparent les diplômés à :
-         Mener une réflexion critique sur des œuvres (objets, collections, monuments, sites), savoir les replacer dans leur contexte

historique et socio-culturels et exposer par oral et par écrit les résultats
-         Participer à la valorisation de patrimoine artistique et archéologique
-         Analyser historiquement et esthétiquement des oeuvres ou des vestiges
-         Participer à l'organisation d'une exposition ou d'une visite
-         Participer à l'étude de site et de mobilier
Compétences ou capacités attestées :

-         Communiquer dans une ou plusieurs langues étrangères
-         Maîtriser les 4 grandes périodes d'Histoire de l'Art (Antique, Médiévale, Moderne et Contemporaine)
-         Maîtriser l’archéologie européenne, de la préhistoire ancienne à l’époque moderne
-         Maîtriser les outils de traitement informatique des données
-         Maîtriser les méthodes d'investigation
-         Maîtriser le vocabulaire technique
-         Mettre en forme et communiquer les résultats
-        Avoir une solide culture générale interdisciplinaire et des savoir-faire afférents
-        Maîtriser les outils méthodologiques dont rédactionnels, concernant le patrimoine artistique et archéologique ainsi que l’étude de

l’image, en adéquation avec le milieu professionnel
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Secteurs d'activité :
 
Ces professionnels travaillent dans les domaines de la Culture, de l’Art, du Patrimoine et de l’Archéologie et peuvent ainsi prétendre à un

vaste panel d’emplois en lien avec ces domaines (sous réserve d'une poursuite d'études, d'une formation complémentaire ou de l'obtention
d'un concours).

Type emplois accessibles :
 
- Métiers du tourisme (guides conférencier), du développement local (attaché culturel), de l’archéologie préventive et de l’animation du

patrimoine (dans les musées ou pour des municipalités),
-  Concours ouvrant sur les métiers du patrimoine et de la culture (assistant et attaché de conservation), aux concours des bibliothèques,

aux IUFM, à l’Institut national de recherches en archéologie préventive (INRAP), aux services des collectivités territoriales, aux sociétés
privées d’archéologie préventive.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
K2401 : Recherche en sciences de l'homme et de la société
D1201 : Achat vente d'objets d'art, anciens ou d'occasion
G1102 : Promotion du tourisme local
G1202 : Animation d'activités culturelles ou ludiques
K1802 : Développement local
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Modalités d'accès :
 
Ce diplôme est ouvert aux lycéens titulaires du baccalauréat ou à des personnes bénéficiaires d’une équivalence (dossier à constituer),

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=24432
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K2401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=D1201
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1102
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=G1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1802


intéressés par des études en histoire de l’art et en archéologie.
 
Descriptif composantes certification :
 
Licence 1 et  2
·         Unités d'Enseignements Fondamentales: 84 ECTS
Histoire de l'art : 36 ECTS
Archéologie: 24 ECTS
Méthodologie : 12 ECTS
Iconographie: 6 ECTS
Théorie et historiographie : 6 ECTS
·         Unités d'Enseignements au Choix: 12 ECTS
·         Unités d'Enseignements de Découverte: 24 ECTS
Au choix: 9 ECTS
Histoire: 12 ECTS
Informatique: 3 ECTS
Licence 3
·         Parcours Histoire de l'Art: 60 ECTS
Histoire de l'Art : 24 ECTS
Enseignements au choix: 36 ECTS
·          Parcours Archéologie: 60 ECTS
Préhistoire / Protohistoire: 6 ECTS
L'homme et son milieu: 6 ECTS
Méthodologie: 12 ECTS
Antiquité / Moyen Age: 6 ECTS
Les mobiliers archéologiques: 6 ECTS
Enseignements au choix: 24 ECTS

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi
n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur
l’enseignement supérieur). Eventuellement %
enseignants/professionnels

En contrat d'apprentissage X Si l’ingénierie est prévue à cet effet
Après un parcours de formation
continue

X Si l’ingénierie est prévue à cet effet

En contrat de professionnalisation X Si l’ingénierie est prévue à cet effet
Par candidature individuelle X Possible pour partie du diplôme par VES ou VAP
Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Licences : Arrêté du 23/04/2002 publié au JO du 30/04/2002
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2002-590 du 24 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l'expérience par les établissements de l'enseignement supérieur.
Références autres : 

Licences : Arrêté d'habilitation du 20 septembre 2012
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 

http://www.histoire.univ-nantes.fr/SI00057/0/fiche___formation/
http://www.univ-nantes.fr/formation

http://www.univ-nantes.fr/formation


Lieu(x) de certification : 
Université de Nantes

Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
UFR Histoire, Histoire de l’art et Archéologie
Chemin de la Censive du Tertre – BP 81227 – 44312 Nantes cedex 3

Historique de la certification : 
2014 : passage du domaine Sciences Humaines et Sociales à Arts, Lettres et Langues  

Certification suivante :  Histoire de l'art et archéologie (fiche nationale)

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=24432

